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n° 312 381 du 3 septembre 2024
dans l’affaire X / III

En cause : X

Ayant élu domicile : au cabinet de Maître  A. BOLABIKA
Boulevard Auguste Reyers 106
1030 BRUXELLES

Contre :

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 7 juillet 2023, par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), tendant à
la suspension et l’annulation de la décision de refus de la demande de renouvellement de l’autorisation de
séjour temporaire en qualité d’étudiant et de l’ordre de quitter le territoire, pris le 2 juin 2023.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15
décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 11 juin 2024 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.

Vu les demandes d’être entendu des 14 et 18 juin 2024.

Vu l’ordonnance du 2 août 2024 convoquant les parties à l’audience du 23 août 2024.

Entendue, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers.

Entendus, en leurs observations, Me A. BOLABIKA, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me K.
de HAES loco Me C. PIRONT, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Le premier acte attaqué consiste en une décision de refus d’une demande renouvellement de l’autorisation
de séjour temporaire en qualité d’étudiant fondée sur l’article 61/1/4, § 2, 6° de la loi du 15 décembre 1980
sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15
décembre 1980) et l’article 104, § 1er , 1° de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l'accès au territoire, le séjour,
l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après : l’arrêté royal du 8 octobre 1981).

Le second acte attaqué consiste en un ordre de quitter le territoire, pris sur la base de l’article 7, alinéa 1er,
13° de la loi du 15 décembre 1980.
2. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 7 et 74/13 de la loi du 15
décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes
administratifs, des articles 3 et 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés
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administratifs, des articles 3 et 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés

fondamentales (ci-après : la CEDH), des « principes généraux de bonne administration » et du « devoir de
minutie et de soin », ainsi que de l’erreur manifeste d’appréciation.

3.1. A titre liminaire, sur le moyen unique, le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après : le Conseil)
rappelle que, selon une jurisprudence administrative constante, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non
seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été
violée par l'acte attaqué. Or, en l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer de quelle manière
l’acte attaqué violerait l’article 3 de la CEDH. Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de
la violation de cette disposition. 

3.2.1. Sur la première branche du moyen unique visant le premier acte attaqué, le Conseil rappelle que
conformément à l’article 61/1/4, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, « Le ministre ou son délégué peut mettre
fin à une autorisation de séjour en qualité d'étudiant ou refuser une demande de renouvellement d'une telle
autorisation, introduite conformément à l'article 61/1/2, dans les cas suivants: 
[…] 
6° l'étudiant prolonge ses études de manière excessive; 
[…] 
Le Roi détermine les cas dans lesquels l'étudiant est réputé prolonger ses études de manière excessive, tel
que visé à l'alinéa 1er, 6° ».

Aux termes de l’article 104 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour,
l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : l’arrêté royal du 8 octobre 1981), tel qu’applicable
lors de la prise du premier acte attaqué, « § 1er. En vertu de l'article 61/1/4, § 2, alinéa 1er, 6°, de la loi, le
Ministre ou son délégué peut mettre fin à l'autorisation de séjour en qualité d'étudiant ou refuser une
demande de renouvellement de cette autorisation introduite conformément à l'article 61/1/2 de la loi, si
l'étudiant, compte tenu de ses résultats, prolonge ses études de manière excessive, notamment lorsque :
1° l'autorisation de séjour lui a été accordée pour suivre une formation de graduat, de brevet d'enseignement
supérieur ou de bachelier et il n'a pas obtenu au moins 45 crédits à l'issue de ses deux premières années
d'études 
[…]
§ 2. Pour l'application du paragraphe 1er, afin d'évaluer le nombre de crédits, il est tenu compte uniquement: 
1° des crédits obtenus dans la formation actuelle ; 
2° des crédits obtenus dans les formations précédentes et pour lesquelles une dispense a été octroyée dans
la formation actuelle. 
§ 3. Le Ministre ou son délégué peut exiger de l'étudiant ou de l'établissement d'enseignement supérieur
auprès duquel l'étudiant suit ou a suivi une formation la production de tous renseignements ou documents
utiles pour l'application du présent article. 
Ces informations ou ces documents doivent être fournis dans les quinze jours suivant la demande. A
l'expiration du délai imparti, le Ministre ou son délégué peut prendre une décision sans attendre les
renseignements ou les documents demandés ».

L’article 61/1/5 de la loi du 15 décembre 1980 mentionne quant à lui que « Toute décision de refus, de retrait,
de fin ou de non-renouvellement d'une autorisation de séjour tient compte des circonstances spécifiques du
cas d'espèce et respecte le principe de proportionnalité ».

Le Conseil observe également qu’il découle du principe général de soin et de minutie qu’ « [a]ucune décision
administrative ne peut être régulièrement prise sans que son auteur ait, au préalable, procédé à un examen
complet et détaillé des circonstances de l’affaire sur laquelle il entend se prononcer. Ce principe, qui
correspond à un devoir de prudence et de minutie, oblige dès lors l'autorité à effectuer une recherche
minutieuse des faits, à récolter tous les renseignements nécessaires à la prise de décision et à prendre en
considération tous les éléments du dossier, afin de pouvoir prendre la décision en pleine connaissance de
cause, après avoir raisonnablement apprécié tous les éléments utiles à la résolution du cas d'espèce » (C.E.,
12 décembre 2012, n° 221.713).

Le Conseil rappelle enfin que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en vertu
des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur
lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il
suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de
son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le
cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer
son contrôle à ce sujet. 

Dans le cadre du contrôle de légalité qu’il est amené à effectuer, le Conseil n’est pas compétent pour
substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit
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substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit

se limiter à vérifier si cette autorité a pris en considération tous les éléments de la cause et a procédé à une
appréciation largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui sont soumis.

3.2.2. En l’espèce, le premier acte attaqué est fondé sur le constat selon lequel « Après 2 années de
Bachelier en psychomotricité à la Haute Ecole Libre de Bruxelles llya Prigogine, L’intéressé n’a validé aucun
crédit durant ces 2 années d'études alors qu’il aurait dû en valider au moins 45 comme le stipule l’art104§1er
1° de de l’arrêté royal du 8 octobre 1981. Pour l’année académique 2022-2023, il sollicite le nouvellement de
son titre de séjour sur base d'une inscription au bachelier en informatique de gestion à la Haute Ecole Libre
de Bruxelles Ilya Prigogine. Il ne pourra pas valider minimum 90 crédits au terme de 3 années d’études
comme le stipule l'art. 104 §1er 2° de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 ».

Cette motivation, qui se vérifie au dossier administratif, n’est aucunement contestée par la partie requérante.

3.2.3. Cependant, la partie requérante fait valoir que celle-ci a, en réponse au droit d’être entendu envoyé par
la partie défenderesse, adressé un courrier à la partie défenderesse le 11 avril 2023 dans lequel elle a
exposé ses problèmes de santé, les conséquences de la pandémie du COVID-19 et aux difficultés qui sont
s’en suivies pour elle et que ces différents éléments n’ont pas été pris en compte dans la motivation du
premier acte attaqué.

Or, le Conseil constate que, dans le premier acte attaqué, la partie défenderesse a pris ces éléments en
compte mais a estimé que « Les éléments invoqués par l’intéressé en application de son droit d’être entendu,
à savoir des difficultés d’apprentissages dû à la crise sanitaire, des problèmes médicaux ont été examinés
mais ne sont pas de nature à renverser la présente décision. 

Ces circonstances ne sont pas décisives pour justifier pleinement les progrès très limités de l'étudiant. Nulle
part dans le dossier il n'apparaît que l'étudiant a signalé ses problèmes à temps à la Haute Ecole, de sorte
qu'il n'a pas été possible de vérifier si un examen de rattrapage pouvait être programmé. Il ne s'agirait donc
pas, à cet égard, de circonstances exceptionnelles ou d'une situation de force majeure. Bien que l'Office des
étrangers fasse preuve de compréhension pour la situation personnelle de l’étudiant, il ne peut conclure des
documents présentés par l’intéressé que cette dernière n'a pas pu profiter de ses possibilités d'examen ou
n'a pas pu participer aux examens en raison d'un cas de force majeure. La force majeure est « un événement
qui n'a rien à voir avec le demandeur et qui n'aurait pu être prévu, empêché ou surmonté ». (CE, arrêt du 15
mars 2011, n° 212 044, Gazan). Il est précisé qu'il existe au Conseil une procédure générale de contestation
des décisions d'avancement des études pour le recouvrement du compte d'apprentissage en cas de force
majeure. Si l'étudiant peut clairement démontrer que ses résultats d'études n'étaient pas bons en raison d'un
cas de force majeure (par exemple, maladie grave ou de longue durée, grave accident de la circulation) et
qu'il n'a donc pas pu participer à au moins 1 des opportunités d'examen pour une unité de cours, il peut
introduire une telle demande via l'institution. Cela est également possible, par exemple, si vous étiez malade
le jour de votre examen ou vous n'avez pas pu vous déplacer à l'examen en raison d'une quarantaine
obligatoire (corona) et une alternative n'était pas possible. Il appartient au Conseil d'apprécier : - la force
majeure elle-même afin de s'assurer que l'interprétation de la force majeure dans toutes les institutions est la
même ; - le bien-fondé de la décision de l'établissement selon laquelle aucun calendrier d'examens adapté
n'est possible pour des raisons d'organisation. Rien n'indique que l'étudiant aurait pris des mesures pour se
maintenir en apprentissage. S'il y avait effectivement eu une situation exceptionnelle de force majeure,
l'étudiant aurait certainement fait les démarches nécessaires pour récupérer ces crédits, car cela nuit à son
déroulement d'études, qui est un critère important pour le maintien de sa résidence en tant que étudiant non-
européen ».

Cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante qui se contente d’affirmer que la partie
défenderesse « adopte une position de principe parfaitement stéréotypée », qu’ « elle ne tient nulle compte
des éléments particuliers avancés » dans l’exercice de son droit d’être entendu mais ne précise pas quels
éléments auraient dû être davantage pris en compte et n’apporte aucune argumentation supplémentaire.

3.2.4. S’agissant de la violation, alléguée, de l’article 8 de la CEDH, le Conseil d’Etat a jugé que « [p]rocédant
à une mise en balance des intérêts en présence dans le cadre d’une demande d’autorisation de séjour en
qualité d’étudiant, le législateur a considéré que le bénéfice d’une telle autorisation de séjour ne pouvait être
accordé que si certaines exigences étaient satisfaites. Pour qu’un étranger puisse bénéficier d’une
autorisation de séjour en application de l’article 58 de la loi du 15 décembre 1980 [tel qu’applicable avant
l’entrée en vigueur de la loi du 11 juillet 2021 modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le
séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers en ce qui concerne les étudiants (ci-après : la loi du 11
juillet 2021)], les exigences prévues par cette disposition doivent être remplies. Si l’article 8 de la [CEDH]
prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980, il ne fait pas obstacle à l’application de normes,
tel l’article 58 [tel qu’applicable avant l’entrée en vigueur de la loi du 11 juillet 2021], qui lui sont conformes et
assurent, moyennant le respect de certaines conditions, la mise en œuvre du droit au respect de la vie privée
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assurent, moyennant le respect de certaines conditions, la mise en œuvre du droit au respect de la vie privée

et familiale de l’étranger en Belgique » (en ce sens, C.E., 17 novembre 2016, n° 236.439 et 11 janvier 2018,
n° 240.393).

Appliquant ces enseignements mutatis mutandis à l’article 60 et suivants de la loi du 15 décembre 1980,
dans sa version applicable lors de la prise du premier acte attaqué, la violation alléguée de l’article 8 de la
CEDH n’est nullement démontrée en l’espèce par la partie requérante.

Dès lors, le moyen pris de la violation de l’article 8 de la CEDH n’est pas sérieux.

3.3.1. Sur la seconde branche du moyen unique, visant le second acte attaqué, le Conseil rappelle qu’aux
termes de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980 : « Sans préjudice de dispositions plus favorables
contenues dans un traité international, le ministre ou son délégué peut, ou, dans les cas visés aux 1°, 2°, 5°,
9°, 11° ou 12°, le ministre ou son délégué doit donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner
plus de trois mois ou à s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé :
[…]
13° si l'étranger fait l'objet d'une décision ayant pour effet de lui refuser le séjour ou de mettre fin à son
séjour ».

3.3.2. En l’espèce, le second acte attaqué est fondé sur le constat – conforme à l’article 7, 13° de la loi du 15
décembre 1980 – selon lequel « La demande de renouvellement du titre de séjour d’étudiant a été refusée le
02.06.2023 par une décision connexe à la présente qui doit être notifiée conjointement à la présente ! ».

Cette motivation se vérifie à l’examen du dossier administratif et n’est pas utilement contestée par la partie
requérante.

3.3.3. S’agissant de la violation alléguée de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil rappelle
qu’aux termes de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, « [l]ors de la prise d'une décision
d'éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt supérieur de l'enfant, de la vie familiale, et
de l'état de santé du ressortissant d'un pays tiers concerné ». 

En l’espèce, le Conseil observe que contrairement à ce qui est allégué par la partie requérante, il ressort du
second acte attaqué que la partie défenderesse a pris en considération l’ensemble des éléments dont elle
avait connaissance au moment de la prise de cet acte et l’a motivé au regard des trois critères repris par
l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980.

La partie défenderesse n’a, dès lors, nullement méconnu ses obligations découlant de cette disposition.

3.3.4.1. S’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, lorsqu’un risque de violation du droit au
respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, le Conseil examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou
familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à
l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se placer au moment où
l’acte attaqué a été pris (cf. Cour européenne des droits de l’homme (ci-après: « Cour EDH ») 13 février
2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003,
Mokrani/France, § 21).

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux notions
sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. En ce qui
concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une famille.
Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette famille est
suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). L’existence d’une vie familiale ou
d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait.

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet égard, il convient
de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une décision mettant fin à
un séjour acquis.

S’il s’agit d’une première admission, la Cour EDH considère qu’il n’y a pas d’ingérence et il n’est pas procédé
à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH
considère néanmoins qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une obligation positive pour permettre de
maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (cf. Cour EDH 28 novembre 1996, Ahmut/Pays-Bas, §
63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, § 38). Cela s’effectue par une
mise en balance des intérêts en présence. S’il ressort de cette mise en balance des intérêts que l’Etat est
tenu par une telle obligation positive, il y a violation de l’article 8 de la CEDH (cf. Cour EDH 17 octobre 1986,
Rees/Royaume-Uni, § 37).
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Rees/Royaume-Uni, § 37).

En matière d’immigration, la Cour EDH a, dans l’hypothèse susmentionnée, rappelé, à diverses occasions,
que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider sur le territoire
d’un Etat dont il n'est pas ressortissant (cf. Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 23 ; Cour EDH 26
mars 1992, Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43). L’article 8 de la
CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, l’obligation générale de respecter le
choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de permettre le regroupement familial sur le
territoire de ce pays (cf. Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, § 39). En
vertu d’un principe de droit international bien établi, il incombe en effet à l’Etat d’assurer l’ordre public, en
particulier dans l’exercice de son droit de contrôler l’entrée et le séjour des non nationaux (cf. Cour EDH 12
octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga/Belgique, §81 ; Cour EDH 18 février 1991,
Moustaquim/Belgique, § 43 ; Cour EDH 28 mai 1985, Abdulaziz, Cabales et Balkandali/Royaume-Uni, § 67).
L’Etat est dès lors habilité à fixer des conditions à cet effet.

Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres dispositions
de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de l'arrangement pratique (cf.
Cour EDH 5 février 2002, Conka/Belgique, § 83), d’une part, et du fait que cet article prévaut sur les
dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E. 22 décembre 2010, n° 210.029), d’autre part, il revient à
l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen aussi rigoureux que possible
de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir connaissance.

Il ressort également ressort de la jurisprudence de la Cour EDH que si le lien familial entre des conjoints,
ainsi qu’entre parents et enfants mineurs est supposé, il n’en est pas de même dans la relation entre
parents/enfant majeurs. Dans l’arrêt Mokrani c. France (15 juillet 2003), la Cour européenne des droits de
l’homme considère que les relations entre parents et enfants majeurs « ne bénéficieront pas nécessairement
de la protection de l’article 8 de la Convention sans que soit démontrée l'existence d'éléments
supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs normaux ». 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier lieu
d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence de la vie
privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont le second acte attaqué y a porté atteinte.

3.3.4.2. En l’espèce, le Conseil observe que la partie requérante invoque une vie familiale avec sa tante,
chez qui il vit et la présence de deux oncles en Belgique. A ce propos, le Conseil constate que la partie
défenderesse a pris cet élément en compte en estimant que « le médecin de famille déclare que l'intéressé
vivrait avec sa tante mais celui-ci ne fait nullement mention de cette tante et n’invoque aucun lien en
Belgique + il a déjà été jugé par le Conseil du Contentieux des Etrangers que « Le droit au respect de la vie
privée et familiale consacré par l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme peut être
expressément circonscrit par les Etats contractants dans les limites fixées par l’alinéa 2 dudit article. La loi du
15 décembre 1980 étant une loi de police qui correspond aux prévisions de cet alinéa, il s'ensuit que son
application n’emporte pas en soi une violation de l’article 8 de la Convention précitée. Le principe étant que
les Etats, ayant signé et approuvé cette Convention, conservent le droit de contrôler l’entrée, le séjour et
l’éloignement des étrangers, et que ces Etats sont ainsi habilités à fixer des conditions à cet effet » (CCE,
arrêt n° 28.275 du 29.05.2009) ». Cette motivation n’est aucunement contestée par la partie requérante. 

Par ailleurs, la partie requérante n’invoque pas de vie privée en Belgique. 

Partant, la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH n’est nullement démontrée en l’espèce.

3.4. Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation par la
partie défenderesse des dispositions qu’elle vise dans ses moyens, de sorte que ceux-ci ne sontt pas fondés.

4.1. Comparaissant, à sa demande expresse, à l’audience du 23 août 2024, la partie requérante renvoie à
ses écrits et rappelle en particulier la situation liée au COVID et aux problèmes de santé du requérant.

La partie défenderesse renvoie aux termes de l’ordonnance et s’interroge sur le maintien de l’intérêt au
recours,  la qualité d’étudiant  du requérant n’étant plus démontrée actuellement.

La partie requérante affirme que le requérant poursuit ses études et déclare « ne pas avoir pensé » à
apporter une preuve de cette affirmation.

4.2. En l’espèce, outre que la question de l’actualité de l’intérêt au recours est susceptible de se poser en
l’espèce, la partie requérante restant en défaut de prouver se trouver toujours aux études, force est de
constater, en tout état de cause que ces seules affirmations ne sont pas de nature à énerver le raisonnement
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constater, en tout état de cause que ces seules affirmations ne sont pas de nature à énerver le raisonnement

développé par le Conseil, dans les points qui précèdent, dès lors que la partie requérante se contente, en
substance, de renvoyer aux critiques émises dans le cadre de son recours et auxquelles il a été dûment
répondu ci-avant. 

5. Il résulte de ce qui précède que le recours doit être rejeté.

6.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 de
l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers.

6.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus lieu
de statuer sur la demande de suspension.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La requête en suspension et en annulation est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trois septembre deux mille vingt-quatre par :

B. VERDICKT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

A. KESTEMONT, greffière.

La greffière, La présidente,

A. KESTEMONT B. VERDICKT


